GROUPE BOLLORE

A la suite de la cession en bourse de titres Vallourec, la Financiére du
Loch a franchi directement en baisse, le 12 janvier 2006, le seuil de 5 %
du capital de Vallourec.

A cette date, la participation du groupe Bolloré dans Vallourec est répartie
comme suit :

% du capital % des voix
Financiére de Sainte-Marine 10,83 9,44
Financiére du Loch 4,99 4,36
15,82 13,80
Vd

Bolloré




